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,No 4.
Par l’honorable M. Domville :

5 mars—Qu’il demandera :—
1. Le gouvernement a-t-il reçu un rapport du Tribunal du Commerce du Canada 

rendant compte de son enquête sur la hausse du coût de la vie, en tant que cette hausse 
est déterminée par les prix établis par les manufacturiers de vêtements confectionnés 
avec du coton?

2. Dans la négative, quand ce rapport sera-t-il fait?
3. Lorsqu’il sera fait, ce rapport sera-t-il sans délai soumis au Sénat et déposé sur 

le bureau de cette Chambre ?

No 5.
Par l’honorable M. Domvrlle :

5 mars—Qu’il demandera :—
1. Le gouvernement s’est-il enquis des pertes que le Canada subit du fait des con

ditions actuelles du change monétaire entre le Canada et les Etats-Unis ?
2. Le gouvernement reconnait-il que si le Canada achetait moins de marchandises 

des Etats-Unis, ce malaise occasionné par le ch a tige monétaire diminuerait ou même 
disparaîtrait peut-être ?

3. Le gouvernement sait-il que le développement de l’industrie des argiles schis
teuses du Canada diminuerait considérablement l’importation actuelle du combustible 
des Etats-Unis ?

4. Si le gouvernement connaît ces faits, quels moyens se propose-t-il de prendre 
pour assurer le développement de cette industrie ?

5. Si le gouvernement ne connaît pas ces faits, se propose-t-il d’instituer une en
quête pour les vérifier ?

AVIS DE MOTIONS

Pour mardi, 9 mars 1920.
No 1.

Par l’honorable Sir James Lougheed, C.C.M.G. :
2 mars—D’adresser à la Chambre des Communes un message la priant de parti

ciper avec le Sénat à l’institution d’un comité conjoint, comprenant un nombre égal 
de sénateurs et de députés, pour examiner et faire rapport sur l’opportunité de fusion
ner certains services des deux Chambres remplissant des fonctions semblables, et par
ticulièrement

La division des Greffiers en loi,
La division de la Traduction des Lois,
La division de la Traduction des Débats ;

et, si le comité conjoint vient à la conclusion qu’il est désirable d’opérer quelque 
fusion, de soumettre un projet à cet effet; et de nommer les honorables messieurs Bel- 
court, Fowler, Foster, Sharpe et Thompson comme représentants du Sénat dans ce 
comité conjoint.


